
Je soussignée, Françoise Martin, née le 3 février 1960, originaire de Mézières, résidant au chemin des Planches 16
à 1066 Epalinges, prends les dispositions suivantes en cas de décès : 

Je confie mon chien Nanook à Sandra Reymond, née le 9 juin 1995, domiciliée au chemin des Croisettes 12 à 1066
Epalinges, charge à elle de lui assurer la meilleure vie possible. 

Je lui laisse la somme de CHF 7'000.- (sept mille francs) pour les frais relatifs à l’hébergement, la nourriture et les
soins vétérinaires de Nanook.. 

Epalinges, le 12 février 2023.                                                   
Françoise Martin

testament1.

Modification du testament : 

Je modifie mon testament en ce sens que je ne confie plus mon chien Nanook à Sandra Reymond, mais à Pierre
Dupont, né le 12 octobre 1975, domicilié au chemin du Pré d’Yverdon 18 à 1066 Epalinges. 

Epalinges, le 12 février 2024. 
Françoise Martin


